
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE/ACHAT 
 
ARTPAUGÉE agit comme opérateur de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques régi par les 
articles L 320-1 et suivants du Code de commerce et l’Arrêté ministériel du 21 février 2012 définissant les 
obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires. 
 
La nullité de l’une quelconque de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres.  
 
ARTPAUGÉE a la qualité de mandataire du vendeur. Les rapports entre ARTPAUGÉE et l’acquéreur sont soumis 
aux présentes conditions générales d’achat qui pourront être amendées par des avis écrits ou oraux avant la 
vente et qui seront mentionnés au procès-verbal de vente. 
La participation aux enchères en salle, par téléphone ou par internet implique l’acceptation inconditionnelle 
des présentes conditions. 
 
« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de ARTPAUGEE ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible d’inscription au Fichier TEMIS. »  
 
"All auction sales invoices remaining unpaid with ARTPAUGEE or subject to delays in payment may be added to 
the TEMIS File."  
 
 
1 - Les biens mis en vente 
Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les biens pouvant les intéresser avant la vente aux enchères, 
et notamment pendant les expositions publiques.  
Pour les ventes organisées exclusivement en ligne, les biens seront visibles sur demande auprès de l’étude, 
uniquement sur rendez-vous.  
 
Aucune réclamation ne sera possible pour les restaurations d’usage, les petits accidents, les objets étant  
visibles sur simple demande et sur rendez-vous, et pouvant donc être examinés. 
ARTPAUGÉE se tient à la disposition des acquéreurs potentiels pour leur fournir des renseignements sur l’état 
des lots. Sur demande, un rapport de condition pourra être fourni pour les lots dont l’estimation est supérieure 
à 1000 euros. 
Les mentions figurant au catalogue sont établies par la Maison de Ventes et l’expert qui l’assiste et sont faites 
sous réserve des notifications et des rectifications annoncées au moment de la présentation du lot et portées 
au procès-verbal de la vente. Les mentions concernant le bien sont fonction de l’état des connaissances à la 
date de la vente et toute erreur ou omission ne saurait entraîner la responsabilité d’ARTPAUGÉE.  
Les mentions concernant la provenance et/ou l’origine du bien sont fournies sur indication du vendeur et ne 
sauraient entraîner la responsabilité d’ARTPAUGÉE. 
Les dimensions, les poids et les estimations des biens ne sont donnés qu’à titre indicatif. Les couleurs des 
œuvres portées au catalogue peuvent être différentes en raison des processus d’impression. 
L’absence de mention dans le catalogue, les rapports, les étiquettes, ou les annonces verbales d’une 
restauration, d’un accident ou d’un incident n’implique nullement que le lot soit en parfait état de conservation 
ou exempt de restauration, usures, craquelures, rentoilage ou autres imperfections. En outre, le rentoilage, le 
parquetage ou le doublage, ou toute autre mesure de conservation du bien, ne sont pas signalés. 
Les biens sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de la vente et aucune réclamation après 
l’adjudication ne sera admise, l’acquéreur étant responsable de l’examen et de la vérification de l’état du bien 
avant la vente. 
Les estimations sont fournies par la Maison de Ventes et l’Expert à titre purement indicatif et ne confèrent 
aucune garantie. Elles ne peuvent être considérées comme impliquant la certitude que le bien sera vendu au 
prix estimé ou même à l’intérieur de la fourchette d’estimations. 
 
Vu la recrudescence des nouveaux traitements, les pierres présentées pendant la vente sans certificat sont 
vendues sans garantie quant à un éventuel traitement. Les pierres précieuses et fines sont décrites 
conformément au décret 200-65 du 14.1.2002 relatif au commerce des pierres gemmes et des perles. Ainsi les 
pierres modifiées par les pratiques lapidaires traditionnelles (tel l’huilage ou le chauffage des pierres de 
couleur) sont décrites de la même manière que celles qui n’auraient pas été traitées, tandis que la désignation 



des pierres modifiées par d’autres procédés, est suivie de la mention « traitée » ou par l’indication du 
traitement subi.  
 
2 – Les enchères 
Les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître auprès d’ARTPAUGÉE, avant la vente, afin de 
permettre l’enregistrement de leurs données personnelles. ARTPAUGÉE se réserve la possibilité de demander à 
tout acquéreur potentiel de justifier de son identité, ainsi que de ses références bancaires. Tout enchérisseur 
est censé agir pour son propre compte sauf dénonciation préalable de sa qualité de mandataire pour le compte 
d’un tiers, accepté au préalable par ARTPAUGÉE. 
ARTPAUGÉE, intermédiaire de vente, est assujettie aux obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme en application de l’article L-561-2 du Code Monétaire et Financier. 
Le mode usuel pour enchérir consiste à être présent dans la salle.  
ARTPAUGÉE se réserve d’interdire l’accès à la salle de vente de tout acquéreur potentiel pour justes motifs. 
Tout enchérisseur peut faire un ordre d’achat par écrit ou enchérir par téléphone ou par internet. Il devra 
remplir à cet effet au moins deux jours avant la vente un formulaire accompagné d’un relevé d’identité 
bancaire ou des coordonnées bancaires, ou d’une garantie sous forme d’un chèque signé à l’ordre de la SARL 
ARTPAUGÉE. Les ordres d’achat doivent être donnés en euros. Les offres « illimitées » ou d’ « achat à tout 
prix »  ne seront pas acceptées.  
 
Pour certaines ventes, des garanties différentes spécifiées dans les conditions particulières peuvent être 
exigées. Si le donneur d’ordre n’obtient pas le lot visé, ARTPAUGÉE s’engage à détruire le chèque, les 
coordonnées bancaires. 
Si vous êtes adjudicataire d’un ou plusieurs lots, vous autorisez ARTPAUGÉE en cas de retard de paiement ou 
d’annulation de la vente, à encaisser le chèque remis ou à utiliser vos informations bancaires pour procéder au 
paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais à la charge de l’acheteur éventuellement 
majorés des frais de livraison et des intérêts de retard comme précisé ci-dessous (« Défaut de paiement »). 
ARTPAUGÉE se charge gracieusement des enchères par téléphone ainsi que des ordres d’achat. En aucun cas 
ARTPAUGÉE ne pourra être tenue pour responsable d’un problème de liaison téléphonique ou d’un 
dysfonctionnement d’internet ou de Drouot on Line, ainsi que d’une erreur ou d’une omission dans l’exécution 
des ordres reçus. Les présentes conditions générales priment sur les conditions d’utilisation du service Drouot 
on Line pour les enchères par internet. 
Afin d’éviter les demandes abusives (changement d’avis non signalés avant la vente, lignes sur répondeur, 
simple souhait d’écouter les enchères) et le risque de surcharge inutile des lignes téléphoniques, toute 
demande d’enchère téléphonique sous-entend l’acceptation de l’adjudication par le donneur d’ordre à 
l’estimation basse.  
 
Les enchères suivent l’ordre des numéros du catalogue cependant ARTPAUGÉE reste libre de modifier cet 
ordre et les enchérisseurs ont tenus de s’y conformer. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera 
l’adjudicataire. Dans l’hypothèse d’une double enchère reconnue dans la salle, le lot sera remis en vente 
immédiatement, entre la salle et le live, la salle l’emportera. Sur ordre d’achat, la première offre l’emportera. 
 
Dès l’adjudication prononcée, la vente est parfaite et irrévocable et les lots sont sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire.  
En application de l’article L 121-21-8 de la Consommation, le droit de rétractation ne peut être exercé pour les  
contrats conclus lors d’une enchère publique. 
ARTPAUGÉE sera autorisée à reproduire sur le procès-verbal de vente et sur le bordereau d’adjudication les 
renseignements qu’aura fournis l’adjudicataire avant la vente. Toute fausse indication engagera la 
responsabilité de l’adjudicataire. 
Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé par le vendeur, ARTPAUGÉE se réserve la possibilité 
de porter des enchères pour le compte du vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. Le prix de 
réserve ne pourra pas dépasser l’estimation basse figurant dans le catalogue ou modifiée publiquement avant 
la vente. 
ARTPAUGÉE dirigera la vente de façon discrétionnaire, en veillant à la liberté des enchères et à l’égalité entre 
l’ensemble des enchérisseurs, tout en respectant les usages établis.  
ARTPAUGÉE se réserve la possibilité de refuser toute enchère, d’organiser les enchères de la façon la plus  
appropriée, de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir ou de séparer des 
lots. 



 
« Les actions en responsabilité civile engagées à l'occasion des prisées et des ventes volontaires et judiciaires 
de meuble aux enchères publiques se prescrivent par cinq ans à compter de l'adjudication ou de la prisée. ». 
 
 
 
 
3 – Le Paiement du prix et frais d’adjudication 
La vente est faite au comptant et en euros. Toute personne qui se porte enchérisseur s’engage à régler 
personnellement et immédiatement le prix d’adjudication augmenté des frais à la charge de l’acquéreur et de 
tous impôts ou taxes qui pourraient être exigibles. L’adjudicataire devra immédiatement donner ou confirmer 
son identité et ses références bancaires. 
En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire devra acquitter par lot les commissions et taxes suivantes : 
 
a) Lots en provenance de l’Union européenne : 
Le tarif standard est de 24 % TTC (soit 20 % HT).  
Ce tarif peut cependant varier selon les ventes et les acquéreurs potentiels doivent consulter les conditions 
particulières et publicités de chaque vente et se renseigner auprès de la Maison de Ventes. Le tarif est 
également annoncé verbalement lors du début de la vente aux enchères. 
 
b) Lots en provenance de pays tiers à l’Union européenne : 
Aux commissions et taxes indiquées ci-dessus, il convient d’ajouter la TVA à l’importation (soit actuellement 5,5 
% du prix d’adjudication pour les œuvres d’art et objets de collection et d’antiquité). 
 
Les taxes (TVA sur commissions et TVA à l’import) peuvent être rétrocédées à l’adjudicataire sur présentation 
des justificatifs d’exportation hors Union européenne. 
 
Un adjudicataire ayant sa résidence ou son siège social dans l’Union européenne et justifiant d’un numéro de 
TVA Intracommunautaire sera dispensé d’acquitter la TVA sur les commissions. 
 
Des frais supplémentaires peuvent s’ajouter aux frais précédemment annoncés, correspondant notamment aux 
frais Interencheres (1,5 % HT soit 1,8 % TTC pour les ventes LIVE et ONLINE) et aux frais Drouot (1,5 % HT soit 
1,8 % TTC pour les ventes LIVE et 3 % HT soit 3,6 % TTC pour les ventes ONLINE). 
 
L’adjudicataire pourra s’acquitter du règlement par les moyens suivants : 
- en espèces : jusqu’à 1.000 euros frais et taxes compris pour les particuliers, ressortissants français, et les 
professionnels ; jusqu’à 15.000 euros frais et taxes compris pour les ressortissants étrangers non professionnels 
sur présentation de leurs papiers d’identité et un justificatif du domicile fiscal ; 
- par chèque avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité et de deux pièces d’identité pour les 
adjudications supérieures à 500 euros. En cas de remise d’un chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque 
vaudra règlement. 
- par virement bancaire : les frais bancaires sont à charge de l’adjudicataire. 
- les chèques étrangers ne sont pas acceptés. 
- Par carte bancaire. 
 
4 - Retrait des achats et transfert des risques 
Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant acquittement de l’intégralité des sommes dues. En cas de 
paiement par chèque non certifié ou par virement, la délivrance des objets sera être différée jusqu’à 
l’encaissement. 
Dès l’adjudication, les objets sont placés sous l’entière responsabilité de l’acquéreur. Il appartiendra à 
l’adjudicataire de faire assurer le lot dès l’adjudication. 
Il ne pourra tenir ARTPAUGÉE, responsable en cas de vol, de perte ou de dégradation de son lot, après  
l’adjudication, ou encore en cas d’indemnisation insuffisante par son assureur. 
Le magasinage des objets n’engage en aucun cas la responsabilité de la Maison de Ventes. 
Le transport des lots est effectué aux frais et sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. Le cas échéant 
ARTPAUGÉE pourra facturer à l’acquéreur les frais de stockage, de manutention et de transport qu’il a dû 
exposer pour le compte de l’acheteur depuis la date de l’adjudication. 



ARTPAUGÉE pourra organiser l’emballage et proposer l’expédition des achats à la suite de la vente. Les 
conditions et les frais d’expédition proposés seront calculés au plus juste en fonction de la valeur, de la fragilité 
et de l’encombrement des achats. Le paiement des frais d’expédition vaut acceptation et exonère la Maison de 
ventes de toute responsabilité en cas de dommage sur le contenu du colis. ARTPAUGÉE s’efforce de traiter les 
expéditions au plus vite et dans l’ordre de réception des règlements. 
L’enlèvement des lots dans les locaux de la Maison de ventes se fait sur rendez-vous et sur présentation du 
bordereau acquitté. 
Les meubles, tableaux et objets volumineux qui n’auront pas été retirés dans les  15 jours à partir de la date de 
la vente seront soumis à des frais de magasinage s’élevant à 5€ par jour et par objet. Pour les objets moins 
encombrants, les frais s’élèveront à 2€ par jour et par objet. 
 
 
5 – Défaut de paiement 
A défaut de paiement par l’adjudicataire dans un délai de trois mois à compter de la date de l’adjudication et 
après mise en demeure restée infructueuse, le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folle 
enchère de l’adjudicataire défaillant. 
Si le vendeur ne formule pas cette demande dans un délai de trois mois à compter de l’adjudication, la vente 
est résolue de plein droit, sans préjudice de dommages et intérêts dus par l’adjudicataire défaillant. 
A défaut de paiement des sommes dues par l’adjudicataire dans le délai de trois mois ou en cas de nullité de la 
vente prononcée par une décision de Justice, les frais afférents à la vente annulée restent dus par 
l’adjudicataire. 
Dans ce cas, ARTPAUGÉE est en droit d’encaisser le chèque remis à titre de garantie ou de prélever sur le 
compte bancaire de l’adjudicataire, la somme correspondant à la garantie exigée en application des conditions 
de vente. Cette somme est acquise au prorata au vendeur du lot et à ARTPAUGÉE à titre d’indemnisation 
partielle de leurs préjudices et pertes causés par la défaillance et les fautes de l’adjudicataire, sans préjudice de 
dommages et intérêts complémentaires. 
Dans tous les cas ARTPAUGÉE se réserve le droit de réclamer à l’adjudicataire défaillant : 
- des intérêts au taux directeur semestriel au 1er janvier et au 1er juillet 
(REFI) de la Banque Centrale européenne majoré de 10 points ; 
- le remboursement des coûts supplémentaires engendrés par sa défaillance, y compris les frais de stockage, de 
transport, de catalogue, les frais de recouvrement forfaitaires légaux et complémentaires, etc. 
- les frais d’adjudication restant dus sur la vente annulée et la perte soufferte par ARTPAUGÉE correspondant 
aux frais vendeurs ; 
- le paiement de la différence entre le prix d’adjudication initial et : 
• soit le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est inférieur, ainsi que les coûts générés par les nouvelles 
enchères, 
• soit, l’estimation basse, si la vente est résolue de plein droit. 
ARTPAUGÉE se réserve également de procéder à toute compensation avec des sommes dues à l’adjudicataire 
défaillant.  
ARTPAUGÉE se réserve d’exclure de ses ventes futures, tout adjudicataire qui aura été défaillant ou qui n’aura 
pas respecté les présentes conditions générales d’achat. 
 
Les adjudicataires sont réputés avoir acceptés les CGV ainsi que les conditions particulières TEMIS (en cas de 
défaut de paiement). 
« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès d'Artpaugée ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible d’inscription au Fichier TEMIS. » 
 
6 – Législation applicable aux biens culturels 
L’Etat peut exercer, sur toute vente publique d’œuvres d’art ou sur toute vente de gré à gré d’œuvres d’art 
réalisée dans les conditions prévues par l’article L. 321-9 du code de commerce, un droit de préemption par 
l’effet duquel il se trouve subrogé à l’adjudicataire ou à l’acheteur. La déclaration, faite par l’autorité 
administrative, qu’elle entend éventuellement user de son droit de préemption, est formulée, à l’issue de la 
vente, entre les mains de l’officier public ou ministériel dirigeant les adjudications ou de l’opérateur habilité à 
organiser la vente publique ou la vente de gré à gré. 
La décision de l’autorité administrative doit intervenir dans le délai de quinze jours après la vente publique ou 
après la notification de la transaction de gré à gré. ARTPAUGÉE ne pourra être tenu pour responsable des 
conditions de la préemption par l’Etat français. 



L’exportation de certains biens culturels est soumise à l’obtention d’un certificat de libre circulation pour un 
bien culturel. ARTPAUGÉE et/ou le vendeur ne sauraient en aucun cas être tenus responsables en cas de refus 
dudit certificat par les autorités. 
 
7 – Compétences législative et juridictionnelle 
Conformément à l’article L 321- 17 du Code de Commerce, les actions en responsabilité civile engagées à 
l’occasion de prisées et ventes volontaires et judiciaires de meubles aux enchères publiques se prescrivent par 
cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée. 
Tous les litiges relatifs aux présentes conditions et aux ventes seront régis exclusivement par la Loi française et 
soumis au Tribunal compétent de Toulouse, quel que soit le lieu de résidence de l’acheteur ou du vendeur. 
Afin de mettre un terme à un litige survenu après la vente entre le Vendeur et l’Acquéreur, ARTPAUGÉE se 
réserve le droit discrétionnaire d’acquérir de l’Acquéreur le(s) bien(s) et de le revendre pour son compte, y 
compris aux enchères publiques, selon les conditions prévues par l’article L 321-5 II du Code de Commerce. 
Pour tout litige avec un opérateur à l’occasion d’une vente volontaire, une réclamation peut être formulée 
auprès de Madame le commissaire du Gouvernement près le Conseil des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques soit par courrier (19 avenue de l’Opéra 75001 Paris), soit par internet 
(http://www.conseildesventes.fr). 
 
8 – Remboursement de la TVA aux professionnels de l’Union Européenne 
Toute TVA facturée sera remboursée aux acheteurs professionnels d’un autre Etat membre de l’Union 
Européenne, à condition qu’ils en fassent la demande par écrit au service transport dans un délai d’un mois à 
compter de la date de la vente et qu’ils fournissent leur numéro d’identification à la TVA et la preuve de 
l’expédition des lots vers cet autre Etat dans le respect des règles administratives et dans un délai d’un mois à 
compter de la vente. 
L’OVV ARTPAUGÉE déduira 50 € de frais de gestion sur chaque remboursement. 
 
Société à Responsabilité limitée, RCS 799 826 466 00028, siège 23, rue Ozenne, 31000 Toulouse  
Tél. : 06 62 40 95 34/06 45 45 70 64 
Email : contact@artpaugee.com 
Agrément Conseil des Ventes volontaires n°2018-122 en date du 5 décembre 2018. 
Commissaires-priseurs habilités : Pauline Maringe et Géraldine Martres 
 
Textes consultables sur www.legifrance.gouv.fr 
 
9 - ANNEXE TEMIS 
 
INCIDENTS DE PAIEMENT - FICHIER DES RESTRICTIONS D'ACCÈS DES VENTES AUX ENCHERES (TEMIS)  
« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de ARTPAUGEE ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible d’inscription au Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier 
TEMIS ») mis en oeuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à directoire, 
ayant son siège social sis à (75001 Paris, 14 rue des Pyramides, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  
Le Fichier TEMIS peut être consulté par tous les structures de vente aux enchères abonnées à ce service. 
L’inscription au Fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur 
auprès des Professionnels Abonnés au service TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de 
l’accès au service « Live » de la plateforme www.interencheres.com gérées par CPM, conformément aux 
conditions générales d’utilisation de ces plateformes.  
Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au Fichier TEMIS, ARTPAUGEEpourra conditionner l’accès aux ventes 
aux enchères qu’elle organise à l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser 
temporairement la participation de l’Enchérisseur aux ventes aux enchères pour lesquelles ces garanties ne 
peuvent être mises en oeuvre.  
Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier TEMIS, contester leur 
inscription ou exercer les droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition dont ils 
disposent en application de la législation applicable en matière de protection des données personnelles, 
peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant de leur identité par la production d’une copie d’une 
pièce d’identité :  

http://www.conseildesventes.fr/
mailto:contact@artpaugee.com
http://www.legifrance.gouv.fr/


- Pour les inscriptions réalisées par ARTPAUGEE : par écrit auprès de Artpaugée 23 rue Ozenne 31000 
Toulouse ou par e-mail contact@artpaugee.com 
- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de Commissaires-
Priseurs Multimédia 14 rue des Pyramides, 75001 Paris ou par e-mail contact@temis.auction.  
 
L’Enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant 
son inscription au Fichier TEMIS.  
Pour en savoir plus sur le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter nos conditions générales de 
ventes.  
 
Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou 
à l'adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur 
doit informer ARTPAUGEE de tout changement concernant ses coordonnées de contact. »  
 
 
Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères  
 
(1) Finalité et base légale du Fichier TEMIS  
 
ARTPAUGEE est abonnée au Service TEMIS permettant la consultation et l’alimentation du Fichier des 
restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-
Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à directoire, ayant son siège social sis à (75001) Paris, 14 rue des 
Pyramides, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  
 
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de ARTPAUGEE ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible d’inscription au fichier TEMIS.  
 
Le Fichier TEMIS recense les incidents de paiement des bordereaux d’adjudication (retards et défauts de 
paiement), quel que soit le mode de participation des enchérisseurs (présentiel ou à distance) et peut être 
consulté par toutes les structures de ventes aux enchères abonnées au service.  
L'enchérisseur est informé qu'à défaut de régularisation de son bordereau d'adjudication dans le délai 
mentionné sur le bordereau, une procédure d'inscription audit fichier pourra être engagée par ARTPAUGEE.  
La mise en œuvre du Fichier TEMIS et son utilisation par ARTPAUGEE est nécessaire aux fins de l’intérêt 
légitime des abonnés au Service TEMIS de prévenir les impayés et sécuriser ainsi les ventes aux enchères.  
 
(2) Organismes autorisés à consulter le Fichier TEMIS (destinataires)  
 
Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute structure de vente abonnée (professionnels et sociétés habilités à 
diriger des ventes de meubles aux enchères publiques conformément à la réglementation applicable et 
notamment aux prescriptions du Titre II " Des ventes aux enchères " du Livre III du Code de commerce (ci-après 
les « Professionnels Abonnés »)), souhaitant se prémunir contre les impayés et sécuriser ainsi la participation 
aux ventes aux enchères qu’ils organisent.  
 
Conséquence d’une inscription au Fichier TEMIS  
Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au fichier TEMIS, ARTPAUGEE pourra conditionner l’accès aux 
ventes aux enchères qu’elle organise à l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou 
refuser temporairement la participation des enchérisseurs aux ventes aux enchères pour lesquels ces 
garanties ne peuvent être mises en œuvre.  
L’inscription au fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de 
l’enchérisseur auprès des professionnels abonnés au service TEMIS.  
 



 
(3) Durée d’inscription  
 
Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service « live » des plateformes 
www.interencheres.com gérées par CPM, conformément aux conditions générales d’utilisation de ces 
plateformes.  
Les enchérisseurs sont informés du fait que la durée de l'inscription sur le Fichier TEMIS est déterminée par le 
nombre de bordereaux d'adjudications restés impayés auprès des Professionnels Abonnés au Fichier TEMIS, 
par leurs montants cumulés et par leur régularisation ou non. La durée de l’inscription au Fichier TEMIS est 
réduite si l’Enchérisseur régularise l’ensemble des Incidents de paiement. Elle est augmentée lorsque 
l’enchérisseur est concerné par plusieurs bordereaux impayés inscrits au Fichier TEMIS.  
L’inscription d’un bordereau d’adjudication en incident de paiement est supprimée automatiquement au 
maximum à l’issue d’une durée de 24 mois lorsque l’enchérisseur ne fait l’objet que d’une seule inscription, et 
de 36 mois lorsque l’enchérisseur fait l'objet de plusieurs inscriptions.  
 
(4) Responsabilités  
 
Pour l’application de la législation en matière de protection des données personnelles, CPM et ARTPAUGEEont 
tous deux la qualité de responsable de traitement.  
CPM est responsable de la mise en oeuvre du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la collecte de données 
auprès des abonnés, la mutualisation et la diffusion des données à caractère personnel qui y sont recensées, 
ainsi que la sécurité du système d’information hébergeant le Fichier TEMIS.  
ARTPAUGEE, en tant qu’abonné est responsable de son utilisation du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la 
communication des données à caractère personnel relatives aux adjudicataires à CPM en vue de l’inscription au 
Fichier TEMIS, la vérification de l’exactitude et la mise à jour des données, la consultation, ainsi que la 
réutilisation des informations du Fichier TEMIS.  
 
(5) Droits des personnes  
 
Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier ou contester leur inscription 
peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant de leur identité par la production d’une copie d’une 
pièce d’identité :  
- Pour les inscriptions réalisées par ARTPAUGEE : par écrit auprès de ARTPAUGEE 23 rue Ozenne, 31000 
Toulouse, ou par e-mail contact@artpaugee.com,  
- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de Commissaires-
Priseurs Multimédia 14 rue des Pyramides, 75001 Paris, ou par e-mail contact@temis.auction.  
 
Toute demande tendant à l’exercice des droits d’effacement, de limitation, d’opposition dont dispose 
l’Enchérisseur en application de la législation en matière de protection des données personnelles, ainsi que 
toute autre contestation d’une inscription doit être adressée au Professionnel à l’origine de l’inscription qui 
effectuera une demande de mise à jour auprès de CPM. En cas de difficultés, l’enchérisseur a la faculté de saisir 
CPM en apportant toute précision et tout document justificatif afin que CPM puisse instruire sa réclamation.  
 



 
(6) Coordonnées de l’Enchérisseur  
 
L’enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant 
son inscription au Fichier TEMIS.  
Pour en savoir plus concernant le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter la politique de 
confidentialité de CPM accessible sur temis.auction.  
Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou 
à l’adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur 
doit informer ARTPAUGEEde tout changement concernant ses coordonnées de contact.  
 
« ARTPAUGEE a recours à la plateforme TEMIS opérée par la société Commissaires-Priseurs Multimédia, aux 
fins de gestion du recouvrement des Bordereaux impayés. Dans ce cadre, en cas de retard de paiement, les 
données à caractère personnel relatives aux enchérisseurs, ou leurs représentants, (notamment identité et 
coordonnées des enchérisseurs, informations relatives à la vente, bordereaux) sont susceptibles d’être 
communiquées à CPM aux fins de gestion du recouvrement amiable de créance. CPM intervient en qualité de 
sous-traitant au sens du Règlement général sur la protection des données (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 
2016). »  



VERSION ANGLAISE  
 
NON-PAYMENT - AUCTION ACCESS RESTRICTION FILE (TEMIS)  
"All auction sales invoices remaining unpaid with ARTPAUGEE or subject to delays in payment may be added to 
the Auction Access Restriction File ("TEMIS File") maintained by Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 
public limited company with executive board, with registered office at 14 Rue des Pyramides, 75001 Paris, 
listed on the Paris Trade and Companies Register under number 437 868 425.  
The TEMIS File may be viewed by all auctioneers who subscribe to this service.  
Bidders listed on the TEMIS File may face restrictions on their bidding activity at auctions operated by 
auctioneers with a Professional Subscription to the TEMIS service. In such cases, this shall also result in 
temporary suspension of access to the www.interencheres.com live services, operated by CPM, in accordance 
with the general terms of use for these platforms.  
Where a bidder is listed on the TEMIS File, ARTPAUGEE may make access to auctions contingent on the use of 
payment methods or specific guarantees, or it may prevent the Bidder from participating in auctions for which 
such guarantees cannot be provided.  
Bidders can find out if they are listed on the TEMIS File, contest their TEMIS File listing, or exercise their rights 
of access, rectification, erasure, restriction or objection under applicable data protection legislation, by 
submitting a request in writing accompanied by proof of identity in the form of a copy of a relevant identity 
document:  
- For listings added by ARTPAUGEE : by post to Artpaugée 23 rue Ozenne, 31000 Toulouse, ou by email to 
contact@artpaugee.com. 
- For listings added by other Professional Subscribers: by post to CPM, 14 rue des Pyramides, 75001, or by 
email to contact@temis.auction.  
 
The Bidder may also submit a complaint in relation to their listing on the TEMIS File to the French Data 
Protection Authority (CNIL) [3 Place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 Paris, Cedex 07, www.cnil.fr].  
More information on the TEMIS File is available in our general conditions of sale.  
Important notifications relating to the auction process will be sent to the email and/or postal address that 
the bidder provides the auctioneer at the time of auction. The bidder must notify ARTPAUGEE of any changes 
to their contact details.  
 
 
Auction access restriction file  
NOTICE  
 
(1) Legal basis and purpose of the TEMIS File (4) Duration of listing  
 
ARTPAUGEE is a subscriber to the TEMIS Service, which allows users to view and make additions to the Auction 
access restriction file ("TEMIS File"), maintained by Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), public limited 
company with executive board, with registered office at 14 Rue des Pyramides, 75001 Paris, listed on the Paris 
Trade and Companies Register under number 437 868 425.  
All auction sale invoices remaining unpaid after ARTPAUGEE or subject to delays in payment may be added 
to the TEMIS File.  
The TEMIS File records instances of non-payment of auction sales invoices (e.g. payment delays or defaults) 
across all modes of bidder participation (i.e. in-person or remote) and may be viewed by all auctioneers who 
subscribe to the service.  
Where a bidder fails to settle an auction sales invoice by the due date indicated on the invoice, ARTPAUGEE 
may initiate the listing procedure.  
ARTPAUGEE operates and uses the TEMIS File in the legitimate interests of TEMIS Service subscribers to 
prevent instances of non-payment and to protect the auction process.  
 
(2) Organisations authorised to view the TEMIS File (beneficiaries)  
 
The TEMIS File may be viewed by any sales organisation that is subscribed to the TEMIS Service (professionals 
and companies qualified to organise public sales events in accordance with applicable law and regulations, 
including Book III, Part II of the Commercial Code, "Auctions" (hereinafter "Professional Subscribers")), who 
seek to protect against instances of non-payment and safeguard their auction processes.  



 
(3) What happens if a bidder is listed on the TEMIS File  
 
Where a bidder is added to the TEMIS File, [NAME OF AUCTIONEER/FIRM] may make access to auctions 
contingent on the use of payment methods or specific guarantees, or it may prevent the bidders from 
participating in auctions for which such guarantees cannot be provided.  
Bidders listed on the TEMIS File may face restrictions to their bidding activity at auctions operated by 
auctioneers with a Professional Subscription to the TEMIS service. This shall also result in temporary 
suspension of access to the www.interencheres.com live services, operated by CPM, in accordance with the 
general terms of use for these platforms.  
 
The length of time for which a bidder is listed on the TEMIS File depends on the number of unpaid auction sales 
invoices payable to Professional Subscribers to the TEMIS File, the total amounts owed, and their payment 
status (i.e. paid/unpaid). The duration of listing on the TEMIS File shall be reduced where the Bidder settles all 
instances of non-payment. It shall be increased where multiple unpaid auction sales invoices are listed against 
the bidder on the TEMIS File.  
An unpaid auction sales invoice shall be automatically deleted after 24 months at most where the bidder is 
included on one listing only, and after 36 months at most where the bidder is included on multiple listings.  
 
 
(5) Responsibility  
 
In the enforcement of data protection legislation, CPM and ARTPAUGEE both act in the capacity of data 
controller.  
CPM is responsible for operating and maintaining the TEMIS File, which involves collecting subscriber data, 
sharing and communicating the personal data collected, as well as ensuring the protection of information 
systems hosting the TEMIS File.  
ARTPAUGEE, as a subscriber, is responsible for its use of the TEMIS File, which in particular includes 
communicating personal data regarding auctions to CPM for the TEMIS File listing procedure, updating and 
checking the accuracy of data, and reusing information on the TEMIS File.  
 
(6) Rights of bidders  
 
Bidders can find out if they are listed on the File or contest their listing by submitting a request in writing 
accompanied by proof of identity in the form of a copy of a relevant identity document:  
- For listings added by ARTPAUGEE : by post to Artpaugée 23 rue Ozenne, 31000 Toulouse, or by email to 
contact@artpaugee.com 
- For listings added by other Professional Subscribers: by post to CPM, 14 rue des Pyramides, 75001, or by 
email to contact@temis.auction.  
 
 
(7) Bidder contact details  
 
All requests by Bidders to exercise their right of erasure, restriction or objection under applicable data 
protection legislation, as well as all other objections to a listing, must be sent to the Professional responsible 
for the listing, who shall forward an update request to CPM. In the event of difficulties, the bidder may contact 
CPM, who will handle the bidder’s complaint, attaching all details and supporting documentation.  
The Bidder may also submit a complaint regarding their listing on the TEMIS File to the French Data Protection 
Authority (CNIL) [3 Place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 Paris, Cedex 07, www.cnil.fr].  
For more information on the TEMIS File, bidders can view CPM's privacy policy, available at 
www.temis.auction.  
Important notifications relating to the auction process will be sent to the email and/or postal address that 
the bidder provides the auctioneer at the time of auction. The bidder must notify ARTPAUGEE of any changes 
to their contact details.  
 

mailto:contact@artpaugee.com
mailto:contact@temis.auction


" ARTPAUGEE has access to the TEMIS platform operated by Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM) for the 

purposes of handling the recovery of unpaid invoices. In this context, where there is a delay to payment, the 

personal data of bidders, or their representatives (e.g. name and contact details, auction information, invoices, 

etc.) may be shared with CPM for the purposes of collecting unpaid amounts. CPM acts as a processor as 

defined by the General Data Protection Regulation (Regulation (EU) 2016/679 of 27 April 2016)." 

 


